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            2019-0469

Valorisation N-1

Poitiers
Grand 

Poitiers

132 194 € 132 194 € 0,00 € 123 000 € 123 000 €

18 860 002 700 026 FR7610071860000000100287391

DEMANDE : 123 000 €    

AFFECTEE 

DECISION UNIQUE

123 000 €

Développement des

entreprises, du tourisme et de 

l'agriculture

0/90/65738/2200/2019

2019

Direction instructrice

Imputation budgétaire

Période d'attribution pour la 

structure

CHAMBRE D'AGRICULTURE 
DE LA VIENNE

Le salon « La Ferme s’invite » propose un espace de rencontres et d’échanges entre le

monde de l’élevage et le public poitevin. Cette année, la manifestation se déroulera du 8 au

10 novembre prochain au Parc des Expositions de Grand Poitiers et mettra à l’honneur les

chevaux et l’équitation de travail.

Le vendredi matin, la manifestation est dédiée aux scolaires avec la Ferme pédagogique qui

permet à plus de 1000 enfants de 40 classes d’écoles primaires du Grand Poitiers de

découvrir le monde agricole. De nombreuses animations viendront agrémenter le salon

comme le marché de producteurs « Bienvenue à la ferme », la présentation de races lors de

défilés d’animaux, la démonstration de tonte ou encore des animations et spectacles

équins. 

Le montant de la subvention intègre pour 62 500€ les frais du locatif du Parc des

Expositions de Grand Poitiers directement facturés aux organisateurs. 

Développement des entreprises,

du tourisme et de l'agriculture

Subvention proposée au Conseil Communautaire du 27 septembre 2019

Total accordé 

exercice N-1

Montant déjà voté sur 

l'exercice N

Montant 
proposé 
au vote

Montant 

TOTAL voté 

exercice N

1913



 

 
 

CONVENTION FINANCIERE 2019 
 

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA VIENNE 
« LA FERME S’INVITE »  

 
 

2019-0469 

 
Entre d’une part, 
 

Grand Poitiers Communauté urbaine inscrite au SIRET sous le numéro 20006985400012, représentée 
par son Président, Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 27 septembre 2019, 
ci-après dénommée « Grand Poitiers »,  

 
Et d’autre part,  
 

La Chambre d’Agriculture de la Vienne inscrite au SIRET sous le numéro 188 600 027 00026 dont le 
siège social se situé à l’AGROPOLE - CS 35001 - 2133 Route de Chauvigny - 86550 MIGNALOUX-
BEAUVOIR, représentée par son président Monsieur Philippe TABARIN, 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du  
6 juin 2001, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 -  OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer entre les co-contractants les droits et obligations 
réciproques dans le cadre de l’organisation du salon « La Ferme s’invite » organisé du 8 au 10 
novembre prochain au Parc des Expositions de Grand Poitiers.  
 
Cette manifestation propose un espace de rencontres et d’échanges entre le monde de l’élevage et le 
public poitevin et permet de présenter la diversité des races et des métiers de l’agriculture.  
 
Cette année, « La Ferme s’invite » se déroulera du 8 au 10 novembre prochain au Parc des Expositions 
de Grand Poitiers et mettra à l’honneur les chevaux et l’équitation de travail. 
 
Le vendredi matin, le salon sera dédié aux scolaires avec la Ferme pédagogique qui permet à plus de 
1000 enfants de 40 classes d’écoles primaires du Grand Poitiers de mieux comprendre le monde 
agricole. De nombreuses animations viendront agrémenter la manifestation comme le marché de 
producteurs «Bienvenue à la ferme», la présentation de races lors de défilés d’animaux, la 
démonstration de tonte ou encore des animations et spectacles équins. 
 
ARTICLE 2  - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2019, Grand Poitiers s’engage à apporter à la Chambre 
d’Agriculture de la Vienne une aide sous forme d’une subvention affectée, d’un montant de 123 000 €. 
 
L’aide de Grand Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. Grand Poitiers se réserve le droit de 
diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des objectifs. 
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ARTICLE 3 - DOCUMENTS À FOURNIR 
 
La Chambre d’Agriculture de la Vienne s’engage à transmettre à Grand Poitiers une copie certifiée du 
budget et des comptes de l’exercice 2018 ainsi que le budget prévisionnel 2019 de l’évènement. 
Par ailleurs, Grand Poitiers se réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité 
territoriale. 
 
ARTICLE 4 -  CONDITIONS PARTICULIERES 
 
La Chambre d’Agriculture de la Vienne s’engage à apposer le logo Grand Poitiers sur l’ensemble des 
supports de communication produits pour la diffusion des informations relatives à l’édition 2019 de  
« La Ferme s’invite », à permettre la prise de parole d’un représentant de Grand Poitiers lors des temps 
forts de la manifestation et à mettre à disposition un espace de stand avec une surface et localisation 
équivalentes à l’édition précédente. 
 
ARTICLE 5 -  VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2019. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 
 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 
 
 
ARTICLE 6 -  RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de la structure, 
- au cas où l’activité réelle de la structure serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
 
 Fait à Poitiers, le 
 
 
 
 
 
 

Philippe BROTTIER 
Pour le Président de Grand Poitiers, 

 le Délégué du Président  

Philippe TABARIN 
Président la Chambre d’Agriculture de la Vienne 
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